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Au fil de Brou

Madame la Maire, Stéphanie Barnier 
et le Conseil Municipal vous adressent

leurs meilleurs vœux pour 2022
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Nouveau sur le portail familles : 

le paiemeNt eN ligNe

Bonne nouvelle pour les familles dont les enfants 
bénéficient des prestations du service municipal 

enfance-jeunesse ! Elles peuvent désormais régler leurs 
factures en ligne via le portail familles, accessible sur 
www.espace-citoyens.net/brou-sur-chantereine/ ou via 
le lien indiqué sur le site de la Ville. Grâce à ce nouveau 
service, il n’est donc plus nécessaire de se déplacer en 
mairie pour payer la restauration scolaire, l’accueil de 
loisirs, l’accueil périscolaire, l’étude surveillée.

Pour pouvoir utiliser le paiement en ligne, il suffit de suivre la procédure suivante : 
• vous allez sur “portail familles”,
• vous allez dans votre “espace perso” et vous vous connectez avec vos identifiants,
• vous allez dans “mes factures”. S’il apparaît “facture non réglée”, vous cliquez dessus,
• vous allez ensuite sur “payer ma facture en ligne” et vous suivez les consignes indiquées 
pour régler votre facture par carte bancaire,
• Une fois votre paiement validé, vous recevrez un justificatif de paiement sur votre adresse 
mail. Vous aurez aussi la possibilité d’imprimer votre facture (PDF).

Mis en place depuis début décembre 2021, le paiement en ligne permet de régler les  
factures des prestations effectuées à compter du 1er novembre 2021 (les facturations avant 
novembre devront être réglées auprès du service enfance-jeunesse en mairie).

pour tout renseignement, vous pouvez contacter le service enfance-jeunesse en mairie,
tél. 01 64 26 66 62 - courriel : service.enfance@brousurchantereine.fr

 ramassage Des orDures  
 eXtra-mÉNagÈres
Le ramassage des ordures extra-ménagères 
s’effectue le 4ème jeudi du mois.
Dates des prochains ramassages : 
27 janvier, 24 février, 24 mars.
Pour connaître la liste des déchets  
acceptés ou refusés, connectez-vous   
sur le site du SIETREM : sietrem.fr.
Renseignements téléphoniques au 0 800 770 061 
(numéro vert - appel gratuit).
Besoin d’un 2ème bac pour le verre ?
Le SIETREM peut vous fournir un 
2ème bac pour la collecte du verre 
(35 litres) ou échanger celui que 
vous avez par un bac à roulettes 
d’un volume de 80 ou 120 litres. Les 
demandes s’effectuent sur le site du SIETREM ou 
via le numéro vert : 0 800 770 061. 
Nous vous rappelons que depuis le 4 octobre 
2021, la collecte du verre n’est effectuée que  
le vendredi des semaines paires.
       

  proCHaiNes permaNeNCes 
 eN mairie  
- assistante sociale :
Uniquement sur rendez-vous, 
en téléphonant à la Maison Des  
Solidarités de Chelles au 01 64 26 51 03.
- Écrivain public :
Consultation sur RDV, du lundi au vendredi 
(aux horaires d’ouverture de la mairie). 
RDV à prendre auprès de l’accueil 
de la mairie, 01 64 26 66 66.

 

- Députée : 
Mme Stéphanie  Do, députée de la
10ème circonscription de Seine-et-Marne,
reçoit uniquement sur RDV à sa permanence
de Chelles, 28 av. François Mitterrand, le lundi, 
jeudi et vendredi. RDV : stephaniedo.fr

 COmmémOratiOn 
La municipalité convie la population à  
à venir commémorer le 59éme anniversaire de la 
fin de la guerre d’algérie, le samedi 19 mars.  
L’horaire sera précisé sur le site de la Ville.
 
  DoN De saNg
La prochaine collecte de sang 
sur notre commune se fera salle 
JB Clément (parc de la mairie),   
dimanche 13 mars, de 9h à 14h.
Pour savoir où donner et où 
prendre RDV, connectez-vous sur 
dondesang.efs.sante.fr .

  ÉleCtioNs 2022
•Élections présidentielles
10 avril (1er tour) et 24 avril (2ème tour). 

•Élections législatives 
12 juin (1er tour) et 19 juin (2ème tour).  
un redécoupage électoral va être effectué 
début 2022 qui aura pour conséquence le 
passage de 5 à 3 bureaux de vote sur notre 
commune : Bureau 1 : salle des mariages, en 
mairie / Bureau 2 : salle Jean-Baptiste Clément/
Bureau 3 : salle Chanteclair. Chaque électeur 
recevra une nouvelle carte électorale à son 
domicile, sur laquelle sera indiqué le bureau de vote.

pas De traiN le weekeND  
Des 15 et 16 JaNvier 

ServiCeS de garde
PHarmaCieS
(le jour et la nuit)
Téléphoner au Commissariat de police
de Chelles : 01 60 93 20 00
Pour trouver une pharmacie ouverte en 
Île-de-France : monpharmacien-idf.fr

médeCinS de garde
(le jour et la nuit)
Téléphoner au Commissariat 
de police de Chelles : 01 60 93 20 00 
ou à SOS Médecins : 0825 567 700

nUmérOS d’UrgenCe
Police : 17 ou 01 60 93 20 00
Pompiers : 18   - SAMU : 15
Hébergement d’urgence : 115
Urgences dentaires : 01 84 20 20 80 
SOS Vétérinaires : 0892 68 99 33

En Bref

restez informés 
en vous  
inscrivant à la 
Newsletter...
Recevez par mail 
les évènements 
à venir et les actualités importantes 
à retenir, en vous inscrivant à la  
Newsletter de la Ville.
RDV sur le site brousurchantereine.info  
et cliquez sur le bouton “S’abonner”, en 
haut à droite de la page d’accueil.

... et en vous abonnant 
sur la page facebook 
villebrousurchantereine

Afin d’effectuer d’importants travaux 
dans le cadre du projet EOLE (Grand 
Paris), il n’y aura aucun train en circula-
tion au départ et à l’arrivée de Paris Est, 
Haussmann St-Lazare et Magenta Paris 
Nord (lignes E et P), les 15 et 16 janvier. 
Des navettes seront mises en place, 
avec des allongements sur le temps  
de parcours.  Informations détaillées 
dans les gares, sur transilien.com  
ou sur iledefrance-mobilites.fr.
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Chers Breuilloises et chers Breuillois

Malheureusement, l’année 2021 s’est terminée par une recrudescence 
de la pandémie COVID19 qui aura sans doute des conséquences à 
la rentrée sur les services rendus à la population.

Je tiens d’ailleurs à remercier chaleureusement la responsable du service 
“Intendance” et son adjointe ainsi que l’ensemble des agents du service qui, 
depuis le début  de la crise sanitaire redoublent d’efforts pour assurer l’hygiène 
et l’entretien des bâtiments communaux pour permettre, malgré tout, des  
activités avec le maximum de sécurité. 

Nous sommes actuellement en pleine préparation budgétaire et constatons 
une légère amélioration puisque nous n’aurons pas l’obligation, comme l’an 
passé, de reprendre le résultat pour équilibrer le budget, Notre situation reste 
fragile et nous continuons à gérer nos finances de manière drastique afin de 
dégager des marges pour pouvoir à nouveau emprunter et réaliser des projets 
d’investissements pour nos écoles laissées jusqu’à ce jour à l’abandon.

Comme vous avez pu le constater, n’ayant plus de balayeuse en état de 
marche, nous avons fait appel à une entreprise spécialisée qui a nettoyé les 
rues de notre ville. Mais, chacun peut contribuer à garder notre ville propre 
par de simples petits gestes (utiliser les poubelles, ramasser les déjections ca-
nines, aller à la déchetterie pour déposer  gravats, meubles, etc.). à ce sujet,  
le premier “Brou Clean” de l’année aura lieu le samedi 29 janvier 2022.  
Nous comptons sur votre participation.

Je vous souhaite pour vous et vos proches une très bonne année 2022.  
Prenez soin de vous et de tous ceux que vous aimez, mais prenez également 
soin de notre planète. « L’Homme se doit d’être le gardien de la nature, non son 
propriétaire », disait Philippe Saint Marc (*).
En cette nouvelle année qui commence, il est important pour chacun d’entre 
nous, il me semble, de continuer à changer nos habitudes en consommant 
différemment, en nous déplaçant autrement et en multipliant les gestes qui font 
du bien à la planète.

Pour finir, dorénavant, vous pourrez suivre mon actualité sur ma page 
Facebook: Stéphanie Barnier Maire.

(*) Philippe Saint Marc : Haut fonctionnaire français et pionnier de l’écologie humaniste militante,  

auteur de “Socialisation de la nature” et de “Charte de la nature”.
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 Mme la maire ou l’un.e de ses adjoints.es assure
une permanence, le samedi, de 9h à midi, en mairie 

sur rendez-vous (tél. 01 64 26 66 66)  
Calendrier des permanences visible sur le site de la Ville :  

www.brousurchantereine.info 
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S’inscrivant dans le cadre des mesures de prévention et de lutte contre 
les inondations sur la commune, un groupe de travail s’est créé  

depuis septembre 2021, avec pour objectif la mise en place d’un Plan  
Communal Sauvegarde Inondation (PCSI). Une nécessité d’autant plus 
urgente devant la recrudescence de fortes inondations dans notre 
commune, et notamment celles de juin 2018 et juillet 2021. 

mettre en place un système rapide et efficace d’aide
aux victimes en cas d’inondation
L’objectif du PCSI est de faciliter la gestion de crise lors de chaque  
inondation et d’optimiser au mieux l’utilisation des ressources humaines 
et matérielles pour venir rapidement en aide aux victimes. Ce plan doit 
déterminer principalement : 
1/ les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes,
2/ fixer l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte
 et des consignes de sécurité,
3/ recenser les moyens disponibles,
4/ définir la mise en oeuvre des mesures d’accompagnement
et de soutien de la population. 
Mme la Maire, une dizaine d’élus municipaux, de la majorité et de 
l’opposition, et une citoyenne breuilloise constituent ce groupe de tra-
vail PCSI, piloté par Christophe Prod’Homme. à partir d’un diagnostic 
et d’une évaluation précise de la situation locale, 5 référents ont été  
désignés au sein du groupe de travail, chacun ayant une thématique 
précise sur laquelle travailler, en collaboration avec un ou plusieurs 
autres membres du groupe :
1/ Recenser et connaître le rôle des acteurs du territoire (Patrice Pageot)
2 /Diagnostiquer le risque sur le territoire pour une approche
  de gestion de crise (Stéphanie Barnier)
3 / Organiser l’anticipation des phénomènes (Magali Dubos)
4/ Élaborer la réponse opérationnelle (Christophe Prod’Homme)
5/ Développer des outils pour le poste de commandement 
  communal (Gérard Zappa)

réaliser un document écrit d’ici fin avril 2022 
Depuis octobre 2021, le groupe de travail se réunit une fois par mois. 
Il y est fait un point précis sur l’état d’avancement des sujets abordés,  
l’objectif étant de réaliser, d’ici fin avril 2022, un document écrit  

présentant en détail ce Plan Communal Sauvegarde Inondation.
Celui-ci permettra de lister précisément l’ensemble des mesures à  
engager avant, pendant et après une inondation : dispositifs d’alerte 
à la population, coordination avec les services concernés (poste 
de commandement, annuaire téléphonique des autorités compé-
tentes...), moyens humains et matériels mis à disposition (mobili-
sation des élus, des agents communaux, des services de secours,  
barrières pour la circulation, locaux pour accueillir et approvision-
ner les sinistrés, nettoyage...), voici quelques-uns des éléments et des  
dispositifs à mettre en place que devra intégrer ce Plan Communal  
Sauvegarde Inondation. Nous reviendrons en détail sur le PCSI dans un 
prochaine édition, lorsque ce dernier sera abouti. Ce groupe de travail 
reste ouvert à tous. Contact : c.prodhomme@brousurchantereine.fr

L a Communauté d’agglomération Paris - Vallée de la Marne est, de par la 
 loi, compétente en matière de Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention 

des Inondations (GEMAPI). Si un budget “Eau et assainissement” est voté chaque  
année pour exercer cette compétence, en réalisant des travaux nécessaires, les élus 
communautaires ont fait le choix d’instaurer une taxe complémentaire, dite taxe  
GEMAPI, à compter de 2022. Celle-ci sera répartie sur les 4 taxes locales : impôts  
fonciers sur le bâti (TFBP) et le non bâti (TFPNB), taxe d’habitation sur les résidences  
secondaires (TH) et cotisation foncière des entreprises (CFE). Concrètement un loca-
taire n’aura à subir aucun surcoût. Un propriétaire devra lui s’acquitter d’un surcoût 
de 2 euros en moyenne sur sa taxe foncière, une entreprise d’un surcoût d’environ  
30 euros réparti entre la taxe foncière et la CFE. Ces recettes supplémentaires  
permettront d’engager un ambitieux programme d’études et de travaux pour 
réduire le risque inondation et améliorer l’état écologique des cours d’eau traversant 
le territoire. Lors d’une prochaine édition, nous reviendrons en détail sur les travaux 
qui seront programmés à compter de 2022. 

pour tout savoir sur la taxe gemapi, consulter le site de la ville brousurchantereine.info (rubrique “actualités”)   

à propos...
... de la mise en place d’un plan Communal sauvegarde inondation (pCsi)

... la gestion des milieux aquatiques
et prévention des inondations (gemapi)

Le Plan Communal Sauvegarde Inondation doit permettre, entre autres, d’anticiper 
et de mieux organiser les secours et aides apportées aux victimes des inondations. 

.................................................................
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En France, 1 femme sur 8 risque de développer un cancer du sein au cours de sa vie.  Depuis 1994, 
l’association Ruban rose organise une campagne annuelle de sensibilisation pour le grand public, au  

dépistage du cancer du sein, première 
cause de mortalité par cancer chez 
les femmes. La municipalité a décidé 
de s’associer à Octobre rose, en orga-
nisant une marche solidaire dans le 
bois de Brou le samedi 2 octobre, à 17h.  
Malgré une météo fraîche et humide, 
une douzaine de personnes a répondu 
présent, parmi lesquelles Mme la Maire et 
des élus (cliché 1).
Un peu plus tôt dans l’après-midi, la  
Communauté d’agglomération Paris-
Vallée de la Marne invitait le public à 
participer à un débat/conférence sur le  

dépistage des cancers, avec Mme Solène Doutrelant, 
du Centre Régional de Coordination des Dépistages 
des Cancers en Ile-de-France (2). 
Un atelier de sensibilisation à l’autopalpation 
mammaire fut également animé par le docteur 
Valérie Metang, gynécologue obstétricienne au  
Pôle de santé La Francilienne (3). 
Élus et agents municipaux ont exprimé leur solidarité 
sur les marches de la mairie (4). 
Avec 60.000 nouveaux cas par an en France, le  
cancer du sein reste le premier cancer chez les 
femmes et le plus mortel. Détecté à un stade précoce, 
9 femmes sur 10 en guérissent à horizon 5 ans, d’où 
l’importance primordiale de la prévention !

Vendredi 10 décembre, il a été procédé à la plantation d’un second arbre 
dans le parc de la mairie, en l’honneur des 90 petites Breuilloises et petits 

Breuillois nés en 2021. Il s’agit d’un 
figuier qui succède à l’érable du 
Japon planté l’an dernier. Sophie, 
maman d’une petite Liya née en  
octobre, nous a fait le plaisir d’être 
présente pour l’occasion. Nous lui 
avons demandé ce qu’elle pensait 
de ce geste symbolique.  « Je trouve 
ça vraiment chouette. C’est à la fois 
une manière de végétaliser la ville, 
mais aussi, et surtout, de faire un petit 
clin d’œil aux nouveaux venus ! Je 
ne manquerai pas d’emmener Liya 
pour qu’elle voit comme il pousse 
chaque année, tout comme elle. 
Merci pour cette belle initiative ».

la ville s’associe à la campagne “octobre rose”  

plantation d’un figuier pour marquer les naissances de l’année

Les échos

1

2

4

3

.................................................................
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L e samedi 30 octobre, une délégation composée 
 d’élus municipaux et de représentants d’associations 

d’anciens combattants est venue saluer le passage de la 
Flamme sacrée dans notre commune (cliché 1). Prélevée 
sur la tombe du soldat inconnu, sous l’Arc de Triomphe, des 
relayeurs (2) portent cette flamme de Paris à Verdun, du-
rant trois jours et deux nuits. Organisée par le “Comité de la  
Voie Sacrée et de la Voie de la Liberté”, ce relais perpé-
tue de façon originale le souvenir des 1,4 millions soldats  
français tombés au Champ d’Honneur au cours de la 
guerre 1914-1918 (160.000 morts durant la bataille de 
Verdun en 1916). Lors de cette courte cérémonie, la 
Flamme sacrée a été prélevée afin de conserver celle-ci 
jusqu’à la commémoration du 11 novembre 1918.

L e jeudi 11 novembre, sous un épais brouillard, une quinzaine de personnes, parmi  
 lesquelles Mme la Maire et plusieurs élus municipaux, ont célébré la Journée nationale 

de Commémoration de la Victoire et de la Paix et Hommage à tous les morts pour la 
France (3,4). Si le 11 novembre est devenu un jour de mémoire, c’est aussi la mémoire 
d’un jour, celui de l’Armistice de 1918 qui mit fin aux combats de la Première Guerre mon-
diale (1914-1918). Dépôt de gerbes au pied du monument aux morts, allocutions, minute de 
silence et hymne national ont ponctué cette 
cérémonie en hommage aux huit millions 
de combattants français qui, comme devait 
le souligner Mme la Maire dans son discours, 
« ont dû repousser les limites humaines et 
supporter l’enfer, l’angoisse, la souffrance, les  
privations ». Après avoir appelé à la vigilance 
face aux idéologies nationales et protec-
tionnistes, qui se nourrissent de « toutes ces 
périodes de crise qui favorisent la peur, les 
réflexes de repli, les opinions xénophobes, 
la haine de l’autre ». Stéphanie Barnier invita 

chacun à « œuvrer pour la paix, pour qu’elle vive au-delà des tracas quotidiens, au-delà des incivilités 
(...) en respectant l’autre (...) en appliquant les valeurs de tolérance, d’ouverture, en cessant d’être indivi-
dualiste, en se souvenant que l’intelligence cest d’abord un combat de tout instant contre les préjugés »

passage de la flamme sacrée et commémoration du 11 novembre 1918

1

3

4

2

.................................................................

Depuis la mi-septembre 2021, Sébastien Kerloch vous propose ses  délicieuses crêpes  
et galettes bretonnes au sein du marché couvert (à consommer sur place ou à  

emporter). Il réalise aussi ses propres caramels au beurre salé et propose des paniers  
garnis à offrir (caramel, cidre, chouchen, pommeau, bolées...). Breuillois durant de 
longues années, ce breton pure souche, qui réside à Chelles maintenant, est présent tous 
les quinze jours (stand situé du côté de l’entrée avenue de la République).

Ayant longtemps travaillé dans le secteur  
alimentaire (restaurants, crêperies, traiteurs, bou-
langerie), il a toujours eu le goût des bonnes 
choses, cuisinées avec de bons produits. Et s’il 
a changé d’orientation professionnelle il y a 
une quinzaine d’années, afin de pouvoir consa-
crer plus de temps à sa famille, il a décidé de 
se remettre aux fourneaux, encouragé il est vrai 
par deux commerçants (et amis) du marché,  

M. Blais (rôtisserie) et Franck (maraîcher), auprès desquels il se fournit pour garnir ses  
appétissantes galettes au sarrazin et crêpes au froment. Vous pouvez acheter directement 
sur place, mais également passer votre commande à l’avance en contactant Sébastien 
au 06 10 25 89 75 ou par mail : le.petit.breizh77@gmail.com.
Sachez aussi que “Le petit Breizh” peut préparer votre menu pour des événements  
ponctuels (anniversaires, mariages, fêtes…). Bonne dégustation !
Prochaines dates en 2022 :  8, 22 janvier - 5, 19 février - 5, 19 mars - 2, 23 avril - 7 mai.

“le petit Breizh” propose galettes, crêpes et spécialités bretonnes au marché
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13 millions : c’est le nombre de français qui déclarent utiliser 
peu ou pas du tout internet et se sentent en difficulté avec 

ses usages. L’âge fait partie des facteurs qui renforcent le sentiment 
d’exclusion numérique. Partant de ce diagnostic, la municipalité 
s’est mise en relation avec le le Prif (Prévention Retraite en Îie-de-
France) afin de mettre en place des ateliers gratuits (*) d’initiation à 
internet, en faveur des Breuilloises et Breuillois de plus de 60 ans. Un 

courrier a été envoyé afin d’inviter nos seniors à une réunion d’information le 25 octobre, 
salle JB Clément (cliché 1). Les explications claires et détaillées fournies au cours de 
cette rencontre ont convaincu quarante personnes à s’inscrire. Devant un tel succès, il  
a fallu planifier plusieurs sessions, chaque atelier ne pouvant rassembler plus de 10  

participants. 
Organisés chaque lundi salle Barbara, derrière la Poste (2), les ateliers Bien sur 
internet, sont répartis sur 10 séances d’une durée de 2h. Les premières séances 
permettent de se familiariser avec un ordinateur ou une tablette numérique afin 
d’en maîtriser son utilisation. Les séances suivantes sont dédiées à la navigation 
sur internet, à la communication par le biais des emails et à la réalisation de 
démarches en ligne en toute sécurité. Adapté au niveau de chacun, Mélanie 
et Philippe (société DIAS Mutimedia) animent avec beaucoup de convivialité 
ces ateliers, qui semblent avoir ravi les 20 premiers participants. La prochaine 
session qui se déroulera en février, mars et avril 2022 affiche complet. Vous pouvez 
néanmoins vous inscrire sur liste d’attente, en contactant l’accueil de la mairie  
(01 64 26 66 66 ou social@brousurchantereine.fr).

(*) : Les activités proposées sont intégralement financées par le Prif. Ces ateliers ne coûtent 
donc rien à la mairie ni aux participants.

à l’approche des fêtes de fin d’année, la Ville proposait un atelier de créa-
tion d’objets de Noël, le 7 décembre, salle JB Clément. Sous la conduite 

de Jean-François Denoyelle, Maire-adjoint chargé de la démocratie partici-
pative et de l’intergénérationnel, nos anciens ont réalisé de jolies figurines en 
feutre et bougies décoratives.  
Un après-midi récréatif qui 
n’a malheureusement pas 
pu se conclure autour du 
traditionnel goûter, mesures 
sanitaires anti Covid obligent.  
Des contraintes sanitaires, 
renforcées depuis début  
novembre, qui ont également 
contraint la mairie à repor-
ter à une date ultérieure, la  
sortie cabaret qui était prévue 
le jeudi 25 novembre.

mise en place des “ateliers Bien sur internet” à destination des seniors  

un après-midi récréatif spécial Noël

la ville propose aux seniors des “ateliers mémoire peps” 

Les échos

1

2

.................................................................

Courant 2022, la Ville propose d’organiser des “ateliers mémoire peps”. L’animateur mettra en place des exercices  
ludiques destinés à mobiliser la mémoire, à renforcer les repères chronologiques et spatiaux et à stimuler la  

curiosité. Si vous êtes intéressés, nous vous remercions de nous contacter par téléphone, 01 64 26 66 66, ou par mail,  
social@brousurchantereine.fr. S’il y a un nombre suffisant de personnes, nous vous informerons des modalités d’inscription.
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Reflets de Noël 
àtravers ce pêle-mêle, nous vous proposons de vivre ou revivre les ini-

tiatives et manifestations qui se sont déroulées sur notre commune 
à l’approche des fêtes de Noël. Malgré des mesures sanitaires toujours 
contraignantes, mais indispensables, la joie et la convivialité ont été  
partagées par les petits et les grands au cours de ces multiples animations 
festives et actions de solidarité envers les plus démunis.   

• Cliché 1 à 8 : Malgré une météo fraîche et humide, plus de 400 visiteurs 
sont venus le dimanche 5 décembre découvrir le marché de Noël qui 
avait pris ses quartiers salle JB Clément et aux abords. Nombreux sont ceux 
qui ont souligné la qualité, l’originalité et la diversité des produits proposés 
par la trentaine de créateurs, artisans et producteurs présents. L’arrivée du 
Père Noël vers 16h provoqua une belle effervescence chez les enfants qui 
avaient hâte de lui remettre leur lettre et prendre une photo-souvenir à son 
côté. Une manifestation organisée par la Ville, avec l’aide de nombreux 
élus qui ont assuré le montage et démontage des stands extérieurs, ainsi 
que le contrôle du pass sanitaire à l’entrée. 
• Cl. 9 : Le samedi 18 décembre, le Père Noël a sillonné les allées du 
marché couvert pour distribuer des papillottes au chocolat aux petits et 

grands. La clientèle était aussi invitée à déguster les nombreuses douceurs 
culinaires offertes par les commerçants, accompagnées d’un chocolat 
ou d’un vin chaud. 
• Cl. 10,11 : Mme Barnier, Maire, M. Denoyelle, Maire-adjoint chargé de la  
démocratie participative et de l’intergénérationnel, ainsi que d’autres élus 
et bénévoles ont remis à domicile un colis à nos aînés de plus de 65 ans,
• Cl. 12 : Le Père Noël est venu en mairie pour offrir ses cadeaux aux  
enfants des parents privés d’emploi.
• Cl. 13  à  15 : Les “Boîtes solidaires breuilloises”, collectées en mairie et 
par la classe CM1-CM2 de l’école J. Jaurès, ont été remises au centre  
d’hébergement de la Croix Rouge par Mme la Maire et à l’antenne locale 
du Secours Populaire Français par Mme Glodeau, Maire-adjointe chargée 
de l’action sociale et du logement.
• Cl. 16, 17 : Le Père Noël est venu rendre une petite visite aux enfants qui 
fréquentent la cantine et l’accueil de loisirs de l’école maternelle S. Demetz.
• Cl. 18 : Les enfants des familles du Centre d’Accueil des Demandeurs 
d’Asile (CADA) sont venus à la rencontre du Père Noël le 17 décembre 
salle JB Clément. 
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Contrainte, pour cause de mesures sanitaires anti 
Covid, d’annuler le festival BD “Kidibulle” 2021, 

la municipalité souhaitait néanmoins organiser une 
manifestation autour du thème de la Bande Dessinée 
avant la fin de l’année. Ce sont finalement deux initia-
tives qui ont pu être organisées. L’une à destination des 
écoles élémentaires et l’autre à destination du public. 

Illustratrice, Sandrine Goallec est venue expliquer aux 
élèves de deux classes (CM1/CM2 J. Jaurès (cliché 1) 
et CE1/CE2 R. Rolland (2)) les différentes étapes qui  
jalonnent la réalisation d’une Bande Dessinée.
Du storyboard (découpe de chaque planche BD en 
cases crayonnées) à la colorisation en imprimerie, 
en passant par l’encrage des dessins à la peinture, 
crayons de couleur, stylos ou encres, Sandrine Goallec a montré le long processus qu’il faut suivre avant de pou-
voir sortir un album BD. Elle a aussi souligné l’importance d’avoir une bonne collaboration avec son scénariste  
(créateur des textes). Après avoir longuement échangé avec l’illustratrice, les élèves ont pu s’exercer à la création d’un  
personnage, à partir de formes primaires (rond, carré, triangle...), tout en suivant les recommandations sur le respect 
des lignes de perspectives (ligne d’horizon, point de fuite).  Un exercice auquel nos jeunes dessinateurs en herbe se sont livrés avec un réel plaisir. 

Sandrine Goallec que l’on a pu retrouver le dimanche 17 octobre, en compagnie de deux autres auteurs-dessinateurs, Erroc et Arnaud  
Poitevin, pour une rencontre-dédicaces avec le public (3).  “De la BD au cinéma”, tel fut le fil conducteur des interventions des trois auteurs et  

de la discussion ouverte avec le public  
rassemblé salle JB Clément. 
Avec sa série d’albums  “Les profs”, adaptée 
plusieurs fois au cinéma, Erroc fut très sollicité. 
L’après-midi s’est poursuivie par une longue 
séance de dédicaces des trois auteurs (4)
que les collectionneurs de BD affectionnent  
tout particulièrement.

rendez-vous désormais le dimanche 
27 mars 2022 pour une nouvelle édition 
du festival BD “kidibulle” (si bien-sûr les 
conditions sanitaires le permettent).

un excellent moment de détente avec “mon colocataire est une garce” 

la BD en mode “intervention scolaire” et “rencontres-dédicaces”  

Les échos

1

3

2

4

De g. à d. : Arnaud Poitevin, Erroc, Sandrine Goal-
lec et Steven Bescond, animateur de la rencontre et  
président de l’association “Des bulles dans la Marne”

.................................................................

V endredi 26 novembre, la salle Jean Baptiste Clément affichait complet pour assister à la  
comédie théâtrale “Mon colocataire est une garce”. Fabrice Blind, comédien, auteur avec  

Michel Delgado et metteur en scène, était accompagné sur scène de la pétillante Tania Assi. Ils ont 
régalé les 80 spectateurs avec cette pièce où se succèdent des situations et répliques plus drôles les 
unes que les autres. Nadège est jolie et manipulatrice. Hubert est naïf, timide et a la libido d’une laitue.  
Elle vient réveiller le quotidien de ce vieux 
garçon avec une pincée de sexe, un zeste  
de séduction et une bonne dose d’humour. 
Les rires ont fusé tout au long de la soirée 
et une joyeuse ambiance régnait dans la 
salle, faisant oublier les tracas du quotidien.

prochain spectacle programmé  
salle JB Clément : 

“la comédie du bonheur” 
vendredi 4 février, 20h30

(voir rubrique Agenda en dernière page)
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Conventions bilatérales avec divers organismes
• Convention d’instruction des demandes d’autorisation du droit 
des sols (aDs) avec la Communauté d’agglomération paris-vallée 
de la marne (pvm).
Cette nouvelle convention poursuit et améliore le partena-
riat déjà engagé avec PVM. La principale nouveauté consiste 
en la mise en place de la dématérialisation. Ainsi, à compter du  
1er janvier 2022, vos démarches d’urbanisme pourront être réalisées  
en ligne : Permis de construire / Permis de démolir / Déclarations  
préalables de travaux /  Certificats d’urbanisme / Permis d’aménager. 
Démarches à faire pour déposer une demande d’urbanisme en ligne 
(plateforme sécurisée) :
1/  Créez votre compte personnel sur https://guichet-urba.agglo-pvm.fr,
2/ Choisissez le type de demande et remplissez le formulaire en ligne 
correspondant,
3/ Joignez les documents numériques du dossier directement sur la  
plateforme (plans, justificatifs...),
4/ Soumettez votre dossier finalisé à l’administration. 
Si vous n’avez pas d’ordinateur à votre domicile, un poste  
informatique sera prochainement mis à votre disposition en mairie,  
auprès du service urbanisme. Renseignements au 01 64 26 66 64 ou par 
mail : urba@brousurchantereine.info. 
Le dépôt d’un dossier en mairie ou son envoi par courrier est toujours 
réalisable.  

• Convention avec le Comité d’activités sociales interentreprises de 
paris est (Casi) pour la mise à disposition d’équipements sportifs.
Le CASI met à disposition de 4 associations de la commune des  
créneaux horaires pour l’utilisation de leurs équipements sportifs (dojo 
pour karaté, judo, viet vo dao) et terrain de foot du stade des cheminots 
(ASB foot). De son côté, la Ville met à disposition du CASI le terrain de 
football du complexe Marcel Paul. Cette convention est reconduite pour 
l’année scolaire 2021/2022. Coût pour la commune : 14.289 euros.

• vœu de la ville pour le maintien d’un contrat enfance avec 
la Caisse d’allocations familiales de seine-et-marne (Caf 77). 
La CAF 77 souhaiterait que le contrat enfance-jeunesse, qui lie la 
commune pour le développement des actions en direction de la  
petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse, soit remplacé par 
une Convention Territoriale Globale (CTG). Cette conventiion don-
nerait à l’agglomération l’organisation d’un domaine dont elle n’a 
pas les compétences. Les douze communes de PVM ont clairement 
signifié leur refus de la mise en place de cette nouvelle convention.  
La Ville a adopté un vœu en ce sens, exprimant clairement sa volonté du 
maintien d’un  partenariat et d’un conventionnement direct avec la CAF 77.

• Convention de partenariat avec la Communauté d’agglomération 
paris-valée de la marne, relative à l’observatoire fiscal partagé. 
Mise en place depuis janvier 2019, cet observatoire permet aux  
communes du territoire intercommunal, de bénéficier d’analyses  
techniques et statistiques, de conseils afin de mieux appréhender les  
spécificités du tissu fiscal communal.  

Demande de subvention pour la rénovation
énergétique de l’école romain rolland 
L’école élémentaire R. Rol-
land a été construite en 1975  
et ne répond plus aux  
normes énergétiques actuelles. 
Une importante rénovation 
serait nécessaire pour le 
confort des enseignants et 
des élèves, tout en réalisant 
de substantielles économies 
en matière de dépenses 
d’énergie (chauffage en particulier). La municipalité sollicite une sub-
vention (dotation d’équipement des territoires ruraux) auprès des ser-
vices de l’état afin de pouvoir obtenir une aide financière, pouvant 
aller jusqu’à hauteur de 80% du montant HT du coût des travaux.  
Le dossier technique a été envoyé à la préfecture début décembre.  
Cette rénovation lourde ne pourra être engagée qu’à condition de  
l’obtention de cette subvention.

passage aux 1607 heures annuelles pour les
agents communaux, à compter du 1er janvier 2022
Conformément à la loi du 6 août 2019, à compter du 1er janvier 2022, 
il est fait obligation à toutes les collectivités territoriales de respecter la 
règle des 1607 heures annuelles de travail pour tous les agents à temps 
complet. Ainsi, tous les jours de repos octroyés en dehors du cadre 
légal et réglementaire qui diminuent la durée légale de temps de travail 
en deçà des 1607 h doivent être supprimés.
L’application de cette nouvelle réglementation du temps de travail a fait 
l’objet de nombreuses réunions de concertation entre la municipalité, 
l’administration, les agents communaux et les représentants du person-
nel. Une très large majorité du personnel s’étant exprimé en faveur du 
passage aux 37h/hebdomadaire (au lieu de 35h précédemment) avec 
12 jours de RTT/an, la municipalité a adopté cette nouvelle réglemen-
tation. Afin de tenir compte des contraintes propres à chaque service, 
et de rendre ainsi un meilleur service à l’usager, les cycles de travail 
différeront selon les services. 

Séances des 28 septembre et 14 décembre 2021

Conseil municipal

è Les comptes rendus succincts des séances du conseil  
municipal sont visibles et téléchargeables sur le site de la Ville : 

www.brousurchantereine.info
(rubrique Votre mairie /Comptes rendus séances)     

 Les séances du conseil municipal se déroulent 
salle JB Clément et sont ouvertes au public, dans le  
respect des mesures sanitaires en vigueur. Les projets  
de délibérations sont vidéo-projetés sur le mur de la  
salle. La parole est donnée au public en fin de séance.
Une vingtaine de personnes étaient présentes lors du conseil municipal 
du 28 septembre et plusieurs d’entre-elles ont pu s’exprimer et échanger 
avec Mme la maire et d’autres élus municipaux.
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Environnement

F aire de Brou sur Chantereine une ville toujours plus agréable à vivre, telle est la mission à  
laquelle s’attache quotidiennement la municipalité afin d’offrir aux Breuillois-ses et aux  

visiteurs-ses un environnement propre et accueillant. Une mission compliquée pour notre  
commune qui, avec ses faibles ressources budgétaires, ne dispose pas des moyens humains et 
matériels qu’elle souhaiterait pour assurer un nettoyage constant de la voirie et des espaces verts.
L’installation de nouvelles poubelles, l’acquisition de deux désherbeurs thermiques pour  
entretenir les allées du parc et des cimetières, le passage d’un camion-balayeuse sur une grande 
partie de la ville fin décembre, la participation bénévole des citoyens-nes aux opérations “Brou clean” 
(nettoyage et ramassage des déchets), toutes ces mesures contribuent au bon entretien de la ville.
La propreté est avant tout l’affaire de chacun. Jeter par terre ses papiers, son mégot, son 
chewing-gum, ne pas ramasser les déjections de son chien... sont des incivilités qui gâchent 
la vie quotidienne et ternissent l’image de la ville. Pour relever le défi d’une ville propre,  
les efforts des services municipaux doivent s’accompagner d’une prise de conscience collective et  
d’un comportement responsable de chacun.

opérations  “Brou clean”, passage d’une balayeuse dans la ville, 
acquisition de désherbeurs thermiques, réflexes propreté de chacun...

agir tous ensemble pour une ville propre 

La Ville a fait l’acquisition de deux désherbeurs ther-
miques. Les agents du centre technique municipal 
ont suivi une formation sur deux jours pour pouvoir 
utiliser ce matériel en toute sécurité. 

La première opération de ramassage des déchets “Brou clean” s’est déroulée le samedi 25 septembre et a rassemblé 
un grand nombre de volontaires breuillois-ses. équipés de sacs poubelles et pinces fournis par La Ville, accompagnés 
de Mme la Maire, Mme Allard, conseillère déléguée à l’environnement et quelques autres élus municipaux, petits et 
grands ont passé toute la matinée à recueillir les détritus et à désherber quelques rues situées en centre-ville.
Pour la Toussaint, les agents du centre technique municipal avaient débroussaillé et désherbé les deux cimetières. Des 
volontaires, peu nombreux, ont poursuivi le nettoyage et désherbage du nouveau cimetière, afin de permettre aux 
familles d’honorer leurs proches défunts lors de la fête de la Toussaint.
Prochain rdv “Brou Clean” : Samedi 29 janvier, de 9h30 à 12h30 (inscriptions en mairie).

Les 27 et 28 décembre, la Ville a fait procéder à un nettoyage important d’une grande partie de la voirie (chaussées, caniveaux, trottoirs). De 8h à 17h, un camion-
balayeuse et deux agents municipaux, équipés de souffleurs automatiques, ont procédé au nettoyage de la plupart des rues, les unes après les autres. Pour 2022, la 
municipalité étudie la possibilité d’un passage régulier de ce type de balayeuse qui s’avère d’une grande efficacité. 
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Travaux-Urbanisme
 installation d’une 2ème classe modulaire à l’école Jean Jaurès 

Une deuxième classe modulaire a été mise en place dans la cour de l’école Jean Jaurès durant les vacances de la Toussaint (1,2). Si la première 
structure, installée le 23 août, abrite la classe CM1-CM2 b, la deuxième sert désormais de classe pour l’enseignement musical et de bibliothèque. 
Parfaitement isolées, équipées d’un système de climatisation automatique, ces deux classes modulaires (fabriquées en France) permettent à l’école 
de disposer de nouveaux locaux modernes et confortables. Le démantèlement des deux vieux préfabriqués est prévue aux vacances de printemps 2022.

 installation d’un auvent  
à l’école s. Demetz

et aménagement d’un accès 
handicapés à r. rolland 
Fin septembre, MM Patrice Pageot et  

Philippe Derouault, adjoints au maire, ont 
procédé à la fabrication et à la pose d’un 

auvent à l’école maternelle S. Demetz (côté 
rue du marché), ceci afin de permettre d’abri-

ter les élèves qui empruntent cette sortie (3).  
Au cours des vacances de la Toussaint, 

l’accès à l’entrée de l’école élémentaire  
R. Rolland a été aménagée afin de  

permettre l’accès aux personnes à mobilité 
réduite (suppression d’une marche) (4). 

 sécurisation et mise en conformité du carrefour Carnot/Curie
Afin de sécuriser et de mettre en conformité le carrefour des rues Carnot/Curie, il a été procédé à divers aménagements courant novembre (5,6). 
Un feu tricolore à détecteur a été ajouté pour la sortie des véhicules de la société Novapub. Le passage piéton a été déplacé à proximité du feu de 
la rue Curie (plus court et plus sécurisant pour les piétons). Les anciens potelets et les bandes podotactiles seront retirés pour être déplacés au niveau 
du nouveau passage piéton en 2022( idem pour les barrières de sécurité). Les indicateurs piétons ont été remplacés et certains ont été ajoutés.
à noter aussi, le réglage des feux tricolores situés devant la mairie, permettant un passage au feu rouge 15 secondes après un appel piéton (bouton poussoir). 

2

3

5 6

4

1



14
 MAGAZINE MUNICIPAL - AU fIL dE BroU - N°4 -  Janvier - février - Mars 2022

Après avoir été sacré champion de France en 2019, dans une autre catégorie, 
notre club breuillois a réalisé un nouvel exploit en remportant le Championnat 

National des Clubs 2021 (CNC), en première division (l’équivalent de la ligue 1 en 
foot). Créé en 2009, le CNC est composé de 112 équipes, réparties en 3 divisions :  
16 équipes en 1ère division (CNC 1), 32 en 2ème (CNC 2) et 64 en 3ème (CNC 3).
De part ses excellents résultats précédents, l’ASB Pétanque concourrait en 1ère divi-
sion. Les équipes sont réparties en groupe de 8 et s’affrontent lors d’une phase de 
classement au mois d’octobre chaque année. à l’issue, les meilleurs se qualifient 
pour la finale nationale alors que d’autres sont relégués ou promus suivant leur 
classement. Après un parcours sans faute, notre club breuillois s’est qualifié pour la 
grande finale CNC, les 27 et 28 novembre à Sainte-Livrade-sur-Lot (47). Très solides, 
nos boulistes breuillois ont battu leurs adversaires, Ax-les-Thermes (09), en excellant 
dans leurs trois catégories (tête à tête, doublette, triplette).
Après avoir été sacré en 2015 en CNC 3, Brou étoffe son palmarès avec ce premier 
titre dans la division élite. Un grand coup de chapeau à nos champions de France 
2021, au président Gérard Quin et aux 230 licenciés de l’ASB Pétanque qui portent 
ainsi très haut les couleurs de Brou sur Chantereine.

Après de nombreux reports dus à la Covid, 28 membres du Club du 3ème âge ont 
pu enfin profiter d’un voyage sur l’île de Madère, du 19 au 26 Septembre. Installés 

dans un hôtel confortable à Funchal, capitale de l’archipel portugais (cliché 1), nos 
anciens ont découvert cette île magnifique tout au long de leur séjour. Promenade 

en 4x4 (2), croisière à 
bord du “Santa Maria” 
(réplique du bateau  
de Christophe Colomb), 
visite des incroyables 
jardins botaniques, 
descente en traîneau 
d’osier (super !), marché au fleurs et fruits, déjeuner au restaurant chaque midi... Le  
menu touristique et gastronomique fut particulièrement copieux et apprécié de tous.
Les contraintes sanitaires ne nous ont malheureusement pas permis de nous retrouver 
à l’occasion de notre banquet de Noël, prévu le 12 Décembre, mais nous invitons tous  
nos adhérents à participer à notre assemblée générale annuelle qui aura lieu le  
jeudi 13 Janvier, à 14h, salle Chanteclair. Nous vous rappelons que nous tenons une 
permanence salle Chanteclair, le jeudi, de 15h à 17h, et le lundi, de 14 à 17h.

Contact : sylviane lambert (présidente), 01 60 20 01 80 - 06 07 64 44 70.

Après une longue interruption due à la Covid et au  
départ de quelques membres, l’AVACS va reprendre  

ses ateliers créatifs sous la conduite de Candice Auger.  
Ouvert aux personnes atteintes d’un cancer, en cours de 
traitement ou non, l’atelier d’art créatif accueille aussi tous 

ceux et celles qui veulent partager et échanger leur savoir. Couture (sacs,  
pochettes, vêtements...), crochet, tricot, création de bijoux, cartonnage...  
Voici quelques-unes des activités qui seront proposées, mais qui pourront 
évoluer au fil du temps, en fonction des propositions des participants-tes. 
Les ateliers créatifs reprennent à compter du 10 janvier 2022, et se  
déroulent chaque lundi, de 14h à 16h, salle aragon (parc de la maire,  
à proximité des terrains de sport)  

Contact : Candice auger, 07 68 63 85 01 

.................................................................

Associations
L’aSB Pétanque remporte le 
Championnat de France des Clubs

Notre équipe breuilloise, championne de France CNC 2021 :  
Sylvain Raguenes, Kévin Reignier, Antoine Varas, Jordan De 
Almeida, Stéphane Lurac, André Poiret, Xavier Liobet, Franck  
Mæckelberghe, Sébastien Rousseau et les deux coachs :  
Grégory Brevot et Christophe Malzis.

Candice Auger (à droite), animera les ateliers créatifs de l’AVACS. Elle  
exposait ses créations lors du marché de Noël de Brou sur Chantereine.

Un beau séjour à madère avec le Club du 3ème âge

L’avaCS reprend ses ateliers créatifs salle aragon

2

1

.................................................................
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Conseiller municipal durant le premier 
mandat du Maire Antonio De Carvalho, 

de 2008 à 2014, M. René Chenon est parti dans 
son sommeil, le 6 novembre 2021, à l’âge de 78 
ans. Passionné de course à pieds longue dis-
tance, René a participé à plus de 100 marathons  
(New York, Londres, Paris...) et de nombreux 
trails de plus de 100 kms, parmi lesquels les pres-
tigieux et redoutables Ultra trail du Mont-Blanc 
(171 km), La Diagonale des fous à La Réu-
nion (164 km), ou le plus long qu’il a effectué 

en 2011, la Trans Aq sur la côte atlantique (225 km entre dunes et forêts,  
parcourus en 36h40. Un article avait été publié dans le journal municipal 
en septembre 2011). Résidant à Brou, avec son épouse Jacqueline, depuis 
1985, vous l’aviez peut-être croisé en ville ou dans le bois de Brou, en train de 
s’entraîner. Membre de l’Union Sportive Ouvrière de Chelles, il encadrait et 
accompagnait les enfants des écoles dans leur course-défi, à l’occasion du  
Téléthon organisée dans le parc de la mairie. « Se surpasser et aller au 
bout de sa passion, telle est ma phiiosophie » nous avait-il confié lors d’une  
interview. René aura vécu sa vie de grand sportif passionnément, jusqu’au  
crépuscule de sa vie. Mme Jacqueline Chenon et sa famille remercient la 
municipalité et toutes les personnes qui leur ont apporté leur soutien au 
cours de cette difficile épreuve.

Depuis l’ouverture de sa pizzeria fin 
2019, au 1 rue du Docteur Schweit-

zer, Sam Millequant nous régalait 
avec ses délicieuses pizzas, lasagnes 
et desserts faits maison. Toujours sou-
riant, le cœur sur la main, offrant ici un 
dessert avec une pizza, là une confi-
serie pour un enfant, n’hésitant pas à 
livrer à domicile quand un client ne 
pouvait pas se déplacer. Un homme, 
généreux et bienveillant que sa nom-
breuse clientèle appréciait comme 
un ami. Sans jamais rien montrer  
à personne, “Papa Sam” luttait  
courageusement contre une grave 
maladie, qui a fini par remporter ce combat inégal en ce triste  
4 novembre 2021. Il avait 48 ans ! Les fleurs et petits mots déposés 
devant sa pizzeria, les dons recueillis en soutien à son épouse et 
ses deux enfants, la foule nombreuse présente à ses obsèques, les  
dizaines de commentaires élogieux publiés sur sa page Facebook... 
Autant de témoignages d’affection qui ont accompagné Sam dans 
son dernier voyage. 

groupe de l’opposition “J’aime Brou”

Hommages à rené Chenon et Sam millequant

« libre expression » 
Breuilloises, Breuillois,

Notre groupe d’opposition se bat à chaque conseil municipal pour 
faire entendre raison à Madame La maire (Madame Barnier) et sa 
majorité mais en vain.

Seule apparemment Madame La Maire et surtout Madame Petit 
décide de tout dans tous les secteurs, comme par exemple : fermer 
l’école Casanova, déstructurer le service enfance jeunesse et vous 
le savez comme nous que la qualité de l’accueil des enfants a bien 
diminué et cela n’est pas dû aux agents de la commune mais à la 
politique menée par les élus de la majorité !!

Nous souhaitons que cette nouvelle année vous soit promesse de 
joie, de bonheur et de santé pour vous et votre famille.

Nous resterons sur une pensée positive en espérant de tout cœur que 
certains de vos problèmes rencontrés en 2021 se résoudront avec 

notre participation active au sein de la commune.

Nous sommes à votre service pour porter votre parole auprès de la 
majorité en complément ou pas de vos démarches personnelles. 
Nous sommes avec vous et pour vous !

Très bonne et heureuse année 2022.

N’hésitez surtout pas à nous contacter en cas de besoin, vous pouvez 
compter sur nous !

Brou-sur-Chantereine, le 22 décembre 2021

Contactez vos élus :
Courriel : jaime.brou77@gmail.com - Tél : 06 69 17 99 10

Frédéric GILLET, Marie-Madeleine BERTHEAU,  
Didier STAUDER, Isabelle MOUROT, Sébastien BETOULLE

état civil

.................................................................

naissances
NDOMBAXI NDANGI Maissane, 21 août
BEDOUEL Adam, 31 août
SCHEIDECKER Candice, 7 septembre
MTALSSI Riyad, 17 septembre 
DOUKKALI Sophia, 22 septembre
BENEZY Neven, 22 septembre 
COLIBNIC Vlad, 27 sept
FELIXINE Aaron, 2 octobre
VIDEGRAIN Taliyah, 5 octobre
DAG Melissa, 10 octobre 
GALLIET Mia, 10 octobre
CANON Yessi, 15 octobre
BOUSSARD Liya, 16 octobre

DA SILVA VIEIRA Lexy, 23 octobre
SAYCHANH Luna, 26 octobre
TERRABI Ilies, 5 novembre
HAMEL Milo, 6 novembre
COMEAU Madany, 7 novembre
SEIGNEUR Julia, 22 octobre
LETIFI Mohamed, 20 novembre
REMACLE Camille, 24 novembre
DEMAISON Alma, 26 novembre
KOUAME Ange-Maël, 3 décembre

PaCS
DROUHOT Ludovic et LEFORT Jannick, 16 sept.

MUGENTOBLER Cyril et BIEGALSKI Céline, 1er oct.

décès 
LEROY Josiane, 25 août, 68 ans
CALMÉ Yves, 8 sept, 70 ans
MISAKYAN Metaksia, 13 sept, 75 ans
HANAU Bernard, 24 sept, 70 ans
WARTELLE Alain, 8 oct, 73 ans
PAGNIER Patrick, 17 oct, 69 ans
TREMEL Tony, 20 oct, 50 ans
CHENON René, 6 nov, 78 ans
ESTRADE Jeanine, 11 nov, 59 ans
MACE Carmen, 28 nov, 89 ans
BARBERIS Yves, 3 déc, 90 ans



   

troc et puces - forum des associations
Dimanche 04 septembre - parc de la mairie

“Brou clean”
Samedi 29 janvier *
de 9h30 à 12h30  
 Opération ramassage des déchets 

La Ville vous invite à participer à une nouvelle opération propreté  
sur la commune. Des sacs-poubelles et des pinces seront fournis  
sur place. Prévoir des gants. Les lieux de ramassage seront  
déterminés en fonction du nombre de participants. 

Inscriptions en mairie, auprès du Service culturel :
01 64 26 66 69 - culture.com@brousurchantereine.fr
* : d’autres dates seront programmées au cours de l’année

Festival Bd
“Kidibulle”
dimanche 27 mars
10h-12h / 14h-18h
 
Salle JB Clément (parc mairie)

exposition et dédicaces 

infos : 01 64 26 66 69
www.brousurchantereine.info

Festival vert
Samedi 21 mai
10h-17h30
 Parc de la mairie
Programme détaillé dans le prochain magazine 
(début avril) et sur www.brousurchantereine.info 

a savoir : suite au très faible retour du questionnaire
concernant la création de jardins partagés (3 réponses),
une nouvelle consultation publique sera organisée  
durant le Festival vert 2022.

Carnaval
Samedi 9 avril
départ à 14h30 
devant l’école r. rolland

infos : 01 64 26 66 69
www.brousurchantereine.info

nicolas rafal
“La comédie
du bonheur”

vend. 4 février- 20h30
 Salle JB Clément (parc mairie)

Un One man show salué par toutes
 les critiques. Humour et autodérision,

agrémentés de chansons au piano.

Infos et réservations auprès du 
Service culturel : 01 64 26 66 69

www.brousurchantereine.info

Agenda

t Ces manifestations sont susceptibles d’être reportées ou
annulées en fonction de l’évolution de la situation sanitaire

manifestation en
cours d’élaboration
Informations à venir
sur le site de la Ville

...................................

...................................

...................................

...................................

...................................

...................................

Chasse aux œufs
dimanche 17 avril
de 10h à 12h30
Parc de la mairie   
Ouverte à tous les enfants breuillois âgés jusqu’à 10 ans
Entrée par la rue Joffre (face à l’école Jean Jaurès) 


